
SOINS

EUTHANASIE

SUICIDE ASSISTÉ

Un projet de loi fin de vie  
va être débattu au Parlement.  
Il prévoit de légaliser le suicide 
assisté et l’euthanasie,  
derrière l’expression  
« aide à mourir ». 

Présentée au nom de  
la « fraternité », cette loi 
introduirait une rupture majeure 
dans la pratique médicale.

LOI FIN 
DE VIE



Notre système de santé est malade  
et nous sommes tous concernés : 

 Crise des urgences, fermeture  

    de services hospitaliers

 Difficulté d’accès aux soins et déserts médicaux

 Vacances de postes et épuisement des soignants

 Dégradation de la santé mentale et de la psychiatrie

 Crise des EPHAD et des services d’aide  

    aux personnes âgées

 Difficultés et retard pour accéder aux soins palliatifs 

 Tout cela dans un contexte de fort déficit  
    budgétaire et d’isolement croissant de nombreuses      

    personnes vulnérables.

POUR PARTICIPER À CETTE MOBILISATION :

Je rejoins  
Alliance VITA

J’écris à 
mon député

Chacun a droit, jus u au bout, 
a des soins appropries ! 

Nous ne voulons pas d’une société qui abandonnerait  
les plus fragiles de ses membres.

Nous demandons aux parlementaires de soutenir l’aide à vivre et pas à mourir  
en renforçant le système de santé et en protégeant la prévention du suicide.

Personne ne doit être exclu des soins !

sur alliancevita.org/ 
notre-reseau

sur alliancevita.org/ 
nexcluons-personne-du-soin
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De quelle fraternité 
parlons-nous ?

Cette prétendue  

« aide à mourir » risque  

de s’imposer comme un  
choix inévitable en cas de 

grave maladie faute de  

soins ou de soutien adapté.

Des patients vulnérables  

qui se sentiraient  

« inutiles » et « coûteux » 

risquent d’être poussés  
à « choisir » ce type  
de suicide.
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